
Peintre : palier les nuisances
Pour les peintures utilisées à la plateforme, il a fallu prendre 
en compte les normes sur les COV (composés organiques 
volatils) qui constituent une famille de produits très large 
comme le benzène, l’acétone, le perchloroéthylène qui 
se trouvent à l’état de gaz ou s’évaporent facilement.
 Ces produits ont un impact aussi bien au moment de leur 
application par les professionnels et, par la suite, sur les 
utilisateurs des locaux. Il est donc impératif de limiter le 
plus possible leur impact environnemental.
Pour palier ces nuisances, tous les produits qui ont été
utilisés lors de la réalisation de la plateforme répondaient 
aux dernières normes en matière sanitaire et
environnementale, à savoir moins de 0,1g/m3 de COV
total émis.

Pour en savoir plus :
Flash code :

Contactez :
- soit la Mission Locale :
05 53 31 56 00
- soit l’espace métiers : 
05 53 31 56 28

Définition du poste : Réalise les finitions des surfaces pour 
application de peinture, résine, vernis...
Peut réaliser aussi la pose de revêtements muraux et de 
sols. 

Ce métier s’exerce sur des chantiers, entreprises du 
bâtiment. Peut s’exercer en hauteur. Le port d’équipement 
de protection est requis.

Formations : CAP au Bac pour encadrer une équipe

Construction de la plateforme - juillet 2012 à mars 2013
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